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JYeiu VOUJ recvnnaMfonf comme noire 
Souverain Seigneur et Maître et comme 
Chefsuprême-Je la Patrie française. 

LA JOURNEE 
L a S é n a t » entamdo h i e r d e b e a u x 

d i s c o u r s d e n i . M e s i e r e e e t d e C u v e r -
v i l l e s u r l ' œ u v r e d e s m i s s i o n n a i r e s . 

D a n s la s é a n c e de ce m a t i n , H . l e c o m t e 
d e B l o i s a fait u n b e a u d i s c o u r s s u r la 
liberté- d ' e n s e i g n e m e n t . M. C o m b e s lu i 
a r é p o n d u . 

L 'après -mid i , é l o q u e n t d i s c o u r s d e 
M . d e L a m a r z e l l e s u r la l i b e r t é d 'en
s e i g n e m e n t . 

x. 
L e projet s u r l e s re t ra i ta s o u v r i è r e s 

a d é j à fai l l i s o m b r e r A la C h a m b r e . L e 
r e n v o i a la C o m m i s s i o n , é n e r g i q u e -
m e n t c o m b a t t u p a r M. lCi l l eraad , d'un 
c o n t r e - p r o j e t d e M. M i r m a n , n'a é té 
r e p o u s s é qu'à 2 1 v o i x d e m a j o r i t é . 

A u j o u r d ' h u i , v e n d r e d i , s é a n c e h e b 
d o m a d a i r e d e s i n t e r p e l l a t i o n s . 

X 
L e s j o u r n a u x a n g l a i s s ' é m e u v e n t 

d e s r é u n i o n s t e n u e s à L o n d r e s e n fa
v e u r d e s B o e r s par l e part i l ibéra l . 

D e s d é p ê c h e * d u T r a n s v a a l a n n o n 
c e n t p l u s i e u r s e n g a g e m e n t s dans l e s 
q u e l s l e s A n g l a i s s 'at tr ibuent l ' avan
t a g e . 

L e s B o e r s p a r a i s s e n t d 'a i l leurs a v o i r 
p e u souffert . 

R O M E 
soir Rome. 21 juin. 3 h«sj| 

' t>e notre, correspondant particulier : 
Le Saint-Père vient de nommer la Commis

sion chargée de la correction et da la révision 
des livras de l'Eglise orientale. Elle est com
posée des cardinaux Satolli. Ciasca, Steinhuber. 

Rome. 31 juin. 
l e cardinal) Gibbons est parti à 9 h. te pour 

Florence, où il restera huit jouis. Il a été salué 
è la gare par le procureur général des Frères 
de Seint-Suleàee dont il était l'hôte : puis il se 
rendra en Normandie pour se reposer pendant 
un mois. 

t e cardinal Cibbons sers a Londres dans la 
première semaine d'août. 

Le cardinal Gibbons a tranché à Rome plu
sieurs questions concernant Cuba (Pbilippiaes) 
mais on assure que les tentatives faites par le 
Vatican pour obtenir une représentation diplo-
matiquedes Etats-Unis à Rome n'ont pas abouti. 

(Bavas.) 

LA HAUTE COUR 
C'est demain samedi que M- Boyer de Bouil-

lane. avocat de M. de Lur-Saluces. signifiera la 
liste de ses témoins au Parquet, de la Haute 
Cour. 

On sait que c'est lundi, à 2 heures, que la 
Haute Cour se réunira pour juger le eomte do 
Lur-Saluces. 

One déclaration de M. bérouléde 
M. Galli. retour de Saint-Sébastien, a rapporté 

les déclarations de M. Paul Dérouiede touchant 
if prétendu complot royaliste pour lequel il a 
ete poursuivi et condamné par la Haute Cour, 
en compagnie de partisans du duc d'Orlémis. 

M. Deroulede répète que le ministère n'a fait 
tondamner M. Buffet et M. de Lur-Saluces que 
pour faits supposer que M. Marcel Habert et 
lui sont royalistes. Cest en prison qu'ils ont 
vu. pour la première lois. M. André Buffet, 
quant a M. de Lur-Saluces. ni M. Marcel Ha-
liert ni lui ne l'ont jamais vu. 

P M o c oowagii . o s e M I N I S T R E * 

Les ministres n'ont pas tenu ce matin leur 
réunion habituelle du vendredi, M. Waldeck-
Rousseau. président du Conseil, ayant été obligé 
d'assister a la séance du Sénat 

M. îlérenger 
B T L E S 

Assomptionistes 
Nul no professe plus d'estime que nous 

pour le caractère de M. Bérenger. Auss i , 
nul n'a plus regretté que nous de voir 
cet hdtame intègre, lorsqu'il fut mêlé à 
l'instruction de la Haute Cour, perdre 
une parcel le du légit ime prestige que lui 
valent la loi de sursis qui porte son nom 
et son infatigable campagne contre la 
l icence d e s rués. 

Nul n'apprécie plus que nous le coura-

§eux et précieux concours qu'il donne 
evant le Sénat à la cause de la liberté. 

Ses efforts ne seront pas va ins ; ainsi 
qu'il l'a dit hier : stéri les au Sénat, ils 
seront féconds en France; « la consulta
tion électorale de l'an prochain modifiera 
l 'œuvre des Chambres! » M. Bérenger a 
ajouté un « peut-être » . q u e « o u s suppri
mons dans notre confiance absolue '-n 
l'amour de la liberté et en la rjéueiu>it<-
d e la Franee. 

Hier encore, nous nous faisions un 
devoir d e publier son portrait parmi 
ceux des vail lants défenseurs du droit, 
d e la jus t ice , de la liberté e t de l'égalité. 

Aussi s o m m e s - n o u s autorisé à l'aver
tir que la seule concess ion qu'il ait faite 
à un gouvernement oppresseur et sec
taire lui a été surprise. 

« Je ne prends pas , a-t-il dit, la dé-
» fense d'une Congrégation qui a eu le 
» tort de se mettre en hostil ité et m ê m e 
» en contradiction avec nos inst itutions. » 

Ce qui lui a valu cette bel le ctposte de 
M. l'amiral de Cuvervii le : 

« Je 1* prendrai, moi ! > 
Eh bien ! j'ai la ferme conviction qur-. 

si M. Bérenger n'était pas vict ime des 
manœuvres des e n n e m i s des Assomp
tionistes , il serait aux eûtes de l'amiral 
de Cuverviile pour l es défendre. 

Que M. Bérenger me permette de lui 
dire très respectueusement : Il a été 
trompé. . , 

Les Assompl ionis tes n'ont jamai s ét« 
ni en hosti l ité, ni en contradiction avec 
nos institutions. 

Soumis avec une docilité qui atteint 
les extrêmes l imites d e s plus doulou
reux s a c r i f i e s aux «lircrtions.aux ordres , 
voire aux moindres désirs du Saint-Père, 
ils n'ont jamais pu ni combattre , ni s e 
refuser à accepter nos institutions. 

Que M. Bérenger veui l le bien consul
ter tous les numéros de la Croix, du 
temps où elle était dirigée par le Révé
rend Père Bail ly , il n'y trouvera pas une 
phrase, pas un mot, pas une virgule qui 
autorise son assertion. 

Les Assomptionistes ont subi des pour
suites r igoureuses qui se terminèrent par 
un retentissant procès : le travail per
sonnel que j e demande à M. Bérenger, 
Sour éclairer sa rel igion, n'effraya pas 

1. le procureur de la Républ ique. La 
Croix fut lue, relue, fouillée dans s e s 
express ions c o m m e dans ses intentions, 
et cependant, à l'audience, M. Bulot ne 
put relever aucun grief de ce chef. Son 
seul reproche consista dans la reproduc
tion d'une chanson qui n'avait rien d e 
polit ique. 

Celui qui écrit ces l ignes avait a lors , 
c o m m e il l'a aujourd'hui, l 'honneur de 
diriger la politique de la Croix. Il se 
présenta à l'audience, et dit textuelle
ment ceci : 

Notre polémique peut se résumer en deux 
roots : Par ordre du P. Bailly, elle méprise 
les injures grossières et les imputations 
calomnieuses d'adversaires sans éducation 
et sans souci de la vérité. Elle n'y répond 
pas. Elle critique les actes, et ne s'en prend 
jamais aux hommes. . 

La politique de la Croix peut se définir 
aussi brièvement : 

C'est une politique d'ordre et de liberté, 
de préservation sociale et de défense reli
gieuse dans le gouvernement établi. 

Cette déclaration ne fut l'objet d'aucune 
critique, ni d'aucun contredit. Elle ne 
pouvait pas l'être; car, faite en toute sin
cérité, e l le était l 'expression de l'exacte 
vérité . 

Comment donc tant dé personnes de 
bonne foi ont-el les , avant M. Bérenger , 
été convaincues que la Croix suivait 
une politique d'hostilité aux institutions 

avec une violence qui n'épargnait pas 
les personnes* 

C est que nos adversaires, les sectaires 
maçons et révolutionnaires, sachant que 
la Croix, à cause de son Christ, ne 
pénétrait pas d.ins certains mil ieux, soit 
hosti les à la rel igion, soit indifférents, 
soit t imides , l'ont représentée à ces mi
lieux c o m m e un loyer de haine, de men
songes , de calomnies et d'opposition à la 
Républ ique. Un ministre a osé le dire 
dans un banquet, et. lorsqu'on lui a fourni 
le moyen de faire la preuve devant les 
tribunaux, il s'est pi teusement dérobe 
derrière sa qualité ministériel le . 

La manœuvre a si pleinement réussi , 
que M. Bérenger qui a le courage de dé
fendre la liberté n'a pas celui de dé
fendre celle des Assomptionistes . 

A-t-il seu lement jamais lu la Croix. 
quand elle était l'organe du R. P. Bailly 1 
S'il l'a lue parfois, y a-t-il trouvé un mot 
qui justifie ses accusations? Peut-il n t e r 
de la part des Assomptionistes un acle 
d'hostilité aux institutions établies? 

Non. assurément . Mais il a acceplé , 
c o m m e lanl. d'o-itres. un cliché perfide
ment fabriqué et répandu à profusion par 
les Loge». 

Pour la première fois peut-être, à la 
lecture de cet article, M. Bérenger se 
demandera, dans la droiture de sa con
science : « Est-ce q u e j e me serais incon
sc iemment trompé? Est-ce que j'ai vrai
ment accepté sanscontrole unel iebé men
teur? Sur quel texte , sur quel document , 
sur quel acte repose mon accusation? 

Il ne trouvera ni le texte, ni le document , 
ni l'acte, et éprouvera la douleur d'un 
préjudice injustement causé à autrui. 

Nous le consolerons en lui disant que 
d'autres se seraient trompés à sa place. 
Les ennemis de la vérité ont employé 
tant d'habiletés coupables et de ruses 
perfides à faire que les honnêtes gens se 
trompent! J- B. 

G1ZETTEDU JOUR 
UNE CITITIO» PE CIBCPMSnHCE 

Hier, au Trocadéro, en présence du 
général André, et sous prétexte de glorifier 
le général Hoche, quelques faux Bretons de 
Paris, préalablement enduits d'une forte 
couche de jacobinisme et costumés en dé
fense rc-publicaine. se sont livrés à des 
ébats maçonniques. 

On a joué la Marseillaise rectuice au 
goût du jour, et des artistes ont récité 
quelques morceaux de littérature. 

M. Mounet-Sully entre autres a déclamé 
le « Portrait de Hoche », par Gambetu, où 
se trouve cette phrase qui est une allusion 
plutôt indiscrète aux actes du ministère : 
« Dans ce pays vous n'aurez la paix, le 
calme, à l'avenir, qu'avec la tolérance reli
gieuse; c'est là le secret de la pacification.* 
ï"t l'artiste tendait à ce moment son bras du 
côté de la loge ministérielle, comme si 
Hoche lui-même apostrophait le ministère 
de M. Waldeck-Rousseau. 

On assure que le général André n'a pas 
applaudi. 

L'»l»RCHr€ UNIVERSITAIRE 

Elle s'accentue de plus en plus. On a vu 
hier que M. Leygues, grand maître de l'Uni
versité, était mis en demeure par un groupe 
d'élèves socialistes révolutionnaires, d'avoir 
à revenir sur ses discours antérieurs, et 
nous demandions ce que pensait le ministre 
de cette manifestation. 

Ce qu'il pense, nous le savons aujour
d'hui. Il pense que lorsque les élèves socia
listes commandent, le grand maître de 
l'Université ne peut que se soumettre, et il 
s'est humblement soumis. 

Les professeurs déplacés pour propagande 
antipatriotique seront réintégrés et les élèves 
punis vont recevoir des excuses ; les pro
viseurs qui avaient voulu maintenir un peu 
d'ordre dans leurs établissements seront 
livrés pieds et poings liés à la vindicte des 
potaches en émeute. 

C'est charmant. Il faut regretter la fin 
prématurée et tragique de ce pauvre Rava-
chol. Si Deibier n'avait pas été aussi pressé 
d'en priver notre doux pays, Ravachol 
serait tout indiqué pour le poste de censeur 
général de nos lycées et collèges. 

t'ETEl L'ÉTÉ I 

Demain aa juin, l'été de Tannée de iqoi , 
commencera exactement à 3 h. 36 m. 48 s., 

heure du temps moven de Paris, et cette 
saison durera exactement o3 jours 14 heures, 
jusqu'au s3 septembre. 

Jusqu'ici, les chapeaux de paille et les 
vêtements légers n'ont pas été très nécessaires 
mais voici la canicule qui va sans doute les 
rendre de saison. 

Préparons-nous à essuyer nos fronts. 
Après nous avoir un peu délaissés, le soleil 
va sévir. 

Ajoutons qu'aujourd'hui 21 juin est le 
jour le plus long de Tannée, 17 h. 34. A 
partir de demain 22. les jours vont décroître 
de 3 minutes. Déjà! 

EMMlÛRE 
LEUR BOME FOI 

Bier, an Sénat, le F.-. Delpech a usé d* la 
vieille ruse consistant ù signaler un l'ait 
dans une contrée du monde si éloignée que 
personne n'irait eu contrôler l'exactitude. 

Le l'ait dénoncé était celui-ci : 
il existe en Asie-Mineure, a Broussi*. un 

çollèg»" iliritré nar les Atsomptiortis'-'S où 
un seul homme parle français, a. savoir le 
Frère cuisinier. 

Malheureusement pour M. Delpech. un 
sénateur, et non des moindres, M. Wad-
dington, arrivait d'Asie-Mineure qu'il avai 

pareourueen illustre compagnie,et M. Wad-
dington a donné à M. Delpech le démenti 
cinglant que voici : 

« C'est faux, j'ai visité cet établissement, 
il y a un mois, avec notre ambassadeur. 
M.Constans.et nous avons vu que les élevas 
y parlent admirablement le français. » 

NOUS nous empressons de confirmer ce 
démenti par les notes de voyage que nous 
adresse un voyageur qui, l'an dernier, assis
tait & la distribution des prix du collège de 
Brousse : 

N O T E S D E V O Y A G E 
Brousse, 13 juillet. 

Je croirais me trouver dans un collège de la 
Métropole de premier ordre, tant les élèves 
connaissent à fond l'histoire et la géographie 
de France. 

Je remarque que la distribution des prix a 
lieu le 18 juillet, pour que les enfants aient 
vacance le lendemain'à l'occasion de notre fête 
nationale du H. 

Après une représentation littéraire donnée 
par les élèves, j'entends 1* délégué aux 
Affaires étrangères dire : -

« Mais d'où sont ces enfants? 
— De Brousse ou des environs, lui est-il ré-

p ^ndu. 
— C'est extraordinaire comme ils parlent bien 

e f;-:iu<jj. . > 
A la fin de la cérémonie l'un des prinripaoK . 

négociants O Ta vflTé. un Arménien, s'approche 
de nous : 

« Vous ne sauriez croire combien la ville a 

fiagaé et gagne chaque année avec ce collège ; 
es jeunes gens qui en sortent deviennent nos 

meilleurs employés et sont des modèles pour 
les autres. > 

Nous croyons utile de placer en regard 
de la légende les faits mêmes ; en regard 
du mensonge, la vérité. 

D'autre part, le P . Adolphe, Assomp-
tioniste d'Orient, a adressé à M. Delpech , 
sénateur, la lettre su ivante : 

Paris, le 21 juin 1901. 
Monsieur le sénateur. 

En arrivant aujourd'hui de Consuntinople, 
je trouve dans {'Officiel le passage de votre dis
cours d'hier dans lequel vous déclarez que les 
Assomptionistes de Brousse sont Italiens ou 
Allemands. 

Je m'empresse, comme ancien professeur du 
collège de Brousse en 1891 et les années sui
vantes, de vous affirmer que votre bonne foi à 
été surprise; il n'y a jamais eu d'Assomptio-
niste ni même de professeur italien ou allemand 
à Brousse ; nous étions tous de langue française 
et c'est encore ainsi. On a toujours parlé fran
çais au collège où il n'est pas permis d'employer 
une langue étrangère au français, même 'en 
récréation. L'ambassade de France pourrait en 
témoigner. 

J'espère„Monsieur le sénateur, que vous vou
drez bien réparer, dans la mesure du possible, 
cène erreur de nature a porter un si grand pré
judice i notre œuvre catholique et nationale, et 
je vous prie d'agréer l'expression de mes senti
ments religieux. 

P. ADOLPHS, 
Assomptioniste d'Orient, 

ancien professeur au collège de Brousse 
(d* passage à faris). 

—0— 
— Je maintiens ce que j'ai dit, a répondu 

M. Delpech au démenti de U. Waddiogtoa. le 
t'ait est absolument exact, et personne ici n'a 
le droit de dire le contraire, MOIS apporter la 
preuve de mon erreur. 

La preuve, la voilà. 

LES ASSOCIATIONS 
A T T S ^ I N T - A . T 

S é a n c e du vendredi matin 21 ju in 

L'ENSEIGNEMENT 
La séance est ouverte à S heures sous la pré

sidence de M. Fallièret. 
i.e présidant met en tlnniislOB l'article 14 

ainsi conçu : 
n Xul n est admis i diriger, soit directement. 

so,t par personne interposée, un établissement 
d'enseignement de.quelque ordre qu'il soit, ni à 
y donner I enseignement, s'il, appartient à une 
CciiRrugatioa reiijiieu.se non autorisée. Les con
trevenants seront punis des peines prévues par 
l'article8, paragraphe M. La fermeture de l'éta
blissement pourra, en outre, être prononcée 
par le jugement de condamnation. » 

M. le comte da Bloia demande la suppression 
de cet article. 

Je ne me plains pas de la brièveté de l'article, 
dit-il. Après la discus-
si n delà Chambre, il 
eotélo difficile de justi-

' fler cet article introduit 
subrepticement dans la 
loi. (Très bien t| Pour 
quel motif Ta-t-on in
troduit 1 

<'.liaip.ieannèe,lesrap-

Forteurs du budget de 
Instruction publique 

signalent le développe
ment que prennent les 
établissements libres 
d'institution. 

De l'enquête faite par 
la Chambre, il est ré

sulté que tout le monde est d'accord pour 
repousser le monopole, et les professeurs de 
Tl niversité ont rendu hommage au talent et 
aux mérites des professeurs libres. C'est un 
hommage implicite rendu à la loi qui a établi 
la liberté de renseignement en France. 

La liberté d'enseignement c'est la liberté de 
conscience. Quand vous aurez touché à la liberté 
d'enseignement, vous ne serez pas loin de tou
cher à la liberté de penser. {Applaudissements.) 

M. le président du Conseil, dans son discours 
du '£> mars dernier, a dénoncé, comme révoltés 
contre le Ipi. les religieux qui ont mis i profit 
la loi de 1M0. 

De quel droit-, cette accusation ? 
M. Tniers disait : « La République ne re

fuse le droit d'enseigner qu'aux ignorants et 
aux incapables. » 

Les religieux sont-ils des ignorante et des 
incapables ? 

Vous savez bien le rontraire. 
Pourquoi alors poursuivre ces religieux? 
Pourquoi les empêcher d'user de la liberté et 

de la tolérance que leur confère la loi t 
In fait, vous allez decuauVr la guerre. 
Plus aucune liberté pour les religieux. 
Vous leur refusez la liberté de vivre en Con

grégation. Vous voulez leur refuser la liberté 
d'enseignement. 

l.t pourtant, n'inculquent-ils pas a notre jeu
nesse le sentiment du meilleur devoir et des 
meilleures vertus? Ne font-ils pas des citoyen* 
bons, Françalsl Ne font-ils pas aimer la pairie? 

I . LE COITE DE BL8IS 

jApp'i-iidissenients). 
En vante", ïi»rcepp*nt essore, c'est l'é'rangle-

mentde la liberté. (Applaudissements répètes.) 
II. Combes, président de Ta Comnïissfon. — 

Je suis partisan de la liberté d'enseignement. 
(Hires ironiques à droite et au centre.) 

Mais il ne faut pas abuser de cette liberté. 
Je reconnais la liberté d'enseignement: mais 

je n'admets pas comme naturelle la liberté 
d'enseigner. 

Il n'y a pas grand crime pour la République 
de refuser la faculté d enseigner. 

L'orateur seil'oive de démontrer qu'il est 
conforme à la tradition. Pendant une heure, il 
donne lecture de nombreuses citations d'histo
riens, d'hommes politiques, de ministres. 

Nous avons le droit rigoureux de soustraire 
les religieux au droit d'enseigner, dit-il encore. 

En parfait sectaire, il affirme que l'éducation 
catholique est contraire & son esprit républicain. 
11 oublie son passé et son éducation personnelle. 

11 explique, dorant une demi-heure, qu'il est 
libre-penseur. 

Il parle contre la faillite de la science. 
Il traite de la conscience et de la morale. 
Et il estime que la morale est seule bonne, 

celle qui n'émane d'aucun caractère surnaturel. 
M. le Provost de Launay. — Et vous avez 

été élevé dans un Séminaire. 
H. Combes. — L'avancement a été beaucoup 

plus rapide dans toutes les carrières pour ceux 
qui avaient reçu l'éducation chez les congrè-
ganistes. 

M. de CuTervilIe. — Je proteste. L'avance
ment, partout, n'est pas fai*. au choix, mais au 
mérite des candidats. (Applaudissements.) 

La séance est suspendue è 11 h. Su. 
Séance du vendredi soir 21 ju in 

La séance est reprise è 'i heures. 
Au début de la séance, on valide l'élection de 

U. Jouffray dans l'Isère. 
L'SNBEIQNEMENT 

M. de Lamarzelle a la parole sur l'article 14 
de la loi sur les associations. 

M. Combes prétendait ce matin que l'article 14 
n'était pas un attentat contre la liberté de l'en
seignement. 

D'après aussi le président du Conseil et le 
ministre de l'Instruction publique, 1s même 
article était en dehors de la liberté de rensei
gnement. 

Cependant, M. Waldeck-Rousseau a dit à 
Toulouse que la loi actuelle entraînait la solu
tion du problème de l'enseignement. 

U n'y a pas de doute è avoir. (Très bien.) 
Le gouvernement n'a pas réclamé le mono

pole universitaire. Cent été la voie franche. 

I On agit par voie tortueuse, hypocrite. 
La grande Commission de la Chambre soi 

l'enseignement n'a pas entendu que des pr» 
fesseurs. 

Elle a entendu aussi des hommes politiques, 
comme MM. Poincaré et Bourgeois qui se dé
clarent partisans de la liberté d'enseignement. 

Le ministre de l'Instruction publique a ap. 
porté cette thèse à la Chambre : il ne s'agit pas' 
dènseiî?nement. mais de Congrégation. 

C'est une confusion. 
Dans l'article, en etTet. il s'agit du droit indi 

viduel d'enseigner. (Très bien.) 
Vous dites : l'association n'existe plus : mail 

vous étendez à un individu l'incapacité de l'a» 
sociation. 

L'individu qui aura appartenu à une associa 
tion dissoute pour pause de Congrégation n« 
pourra plus enseigner: et l'individu qut aur» 
appartenu à une association dissaute pour 
cause d immoralité pourra, enseigner. 

Il faudrait aller plus loin, pour être consé
quent. 

11 faudrait interdire aux coneréganistes le 
droit d'ester en justice, le droit de propriété, le 
droit de voter. 

D'ailleurs, on Ta demandé à la Chambre. Et 
le gouvernement a alors répondu que cetait 
une question de Commission parlemente in'. 

On chasse les Cougreganistes de l'enseigne
ment, parce qu'ils ont des idées dont vous; ne 
voulez pas. 

C'est une guerre d'idées. 
Vous aviez tous lss movens de chasser I*s 

congréganistes. Vous les expulser: vous vendez 
leurs biens. Ce n'était pas assez. Vous voulez 
Jt-apper les idées (applaudissements), les doc
trines. (Applaudissements.) 

La famille a-t-elle le droit de faire élever ses 
enfants d'après les doctrines qu'elle professe ? 
Ou bien l'Etat a-t-il le droit d'imposer une doc
trine è lui? 

On fait intervenir le droit de l'enfant. 
L'enfant n'a pas le pouvoir de choisir. Il subit 

l'éducation qui lui est imposée par la iamiila 
dans n'importe quel sens. 

L'Ex&t peut fixer las conditions d'ouverture, 
d'école et contrôler les capacités des profes
seurs. 

Il a plus que le droit de tout le monde qui 
peut ouvrir des écoles. 

L'Etat peut renforcer l'inspection. C'est son 
droit. 

Mais l'Etat n'aurait pas le droit d'imposer 
dans les écoles une doctrine dont la fn mille ne 
veut pas. (Applaudissements.) Parlera4-on de 
la neutralité ? 

Si l'Etat a le droit de proscrire certaines idées : 
il n'est pas neutre. 
1 S'il a i e droit d'imposer une doctrine, il n'est 
pas neutre. (Applaudissements.) 

L école neutre est une école déshonorée* 
disait Jules Simon. Et il avait raison. 

C'est la question qu'on discute, c'est la que» 
tion de la vie humaine, c'est la question dj 
l'avenir de l'homme. Peut-il y avoir neutralité^ 
alors? 

Et en fait, il n'y «n a pas. 
Ainsi, une circulairea été lancée pour i n * 

pirer la doctrine de la libre pensée. Cette cin-.i* 
iaire était signée par un maître de conférence 
à la Sorbonne. 
Elle était envoyée par une Liguj qui a à sa t*tt 

MM. Brisson et Delpicfa. 
Si vous faites des écoles libre-penseuses, en. 

voyez-y vos enfants, mais laissez-nous libre* 
•*'—Tflffi émis» •"'• ''-" "p'*>— '- i jHà.. qjj 
iiuu» soui clienss. (Applaudissements.) 

M. Waldeck-Rousseau désire une union m » 
raie. 

Le passé démontre que cela est impossible. 
Pour faire une union morale, il faut uno 

unité de doctrine. 
Y a-t-il unité de doctrine ê^ns l'Université? 

Non. Et cependant le ministre de l'Instruction 
publique préside l'Univers té 

Parmi les pro/esseues, il y eu a qui professent 
l'idéalisme, d'autres le positivisme. 

On rencontre les systèmes de philosophie les 

filus divers. Us ont la liberté absolue de pro-
èsser comme ils pensent. Est-ce la l'unité de 

doctrine? 'Applaudissements.) 
Les universitaires se sont prononcés pour la 

liberté : non pas seulement pour la liberté de> 
leurs adversaires, mais aussi et surtout pour 
la leur. 

Et c'est par dignité. * 
L'Université veut lutter avec ses rivaux ; elle 

ne veut pas les vaincre en les supprimant. 
M. Combes prétendait que la liberté dense* 

gnement n'était pas un droit naturel. 
M. Poincaré, quand il était ministre de 11ns-

truotion publique, disait.- < Donnez-la moi arti
ficielle, je m'en contenterai. » (Rires.) 

M. Combes professe un grand respect pour 
las opinions catholiques. U l'a dit. 

Pourtant, en 1896, un ministre présidait une 
cérémonie officielle. Et ce ministre disait : . 

Au moment où les vieilles croyances tendent 
è disparaître, croyances absurdes, c'est dans 
les Loges que se réfugie la vraie morale. 

Ce ministre n'était autre que M. Combes. 
(Rires et applaudissements.) 

M. Combes baisse la tète. 
M. de Lanessan a dit aussi dans une Loge, 

la Clémente Amitié: 
c U faut écraser l'infâme et l'infâme c'est 

Dieu. > 
Est-ce là la doctrine rivée par le gouver

nement? 
La doctrine unie, d'après M. le président du 

Conseil, ierait la philosophie du ivin» siècle. 
Dans cette doctrine, il y a deux courants. 

Voltaire et Jean-Jacques Rousseau n'étaient 
pas d'accord. 

U y avait le courant déiste idéaliste et le 
courant matérialiste. 

Lequel preodra-t-on? 
Le point commun, c'est la naine du catholi

cisme. 
On ne peut rien fonder sur une négation. 
L'union morale ! U faudrait la mettre entre la 

monde du travail et le capital. Mais ce n'est 
pas vous, ministère,collectivistes, qui la mettrez. 
(Applaudissements.) 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

.!< il S — ^ ^ J » 

U E C O N G R E S R A D I C A L 

Le Congrès radical et radical-soriahste s est 
ouvert a 2 h. 1/2 sous la présidence de M. Me-

Sur l'estrade on remarque MM Ooblet. Bris-
son. Léon Bourgeois. Isambert. Pourquery de 
Boisserin. Guillemet. Doumerfrue. Hubbard. 
ïuurgnol. Maurice Faure. Meneaux. Paul 
Kaure. Uouzy. Dumont, Emile Çère. et un 
trand nombre d'autres députe* radicaux. 

M Mesureur a pris la parole au nom ou 
faillite d'action. Il a remercU les délègues qui. 
» t il dit « représentent la Franc« républicaine 
oui.» ooùr livrer a ses adversaires un dernier 
"ombat. un combat dHfin.ti». 

ivndànt q*e M. Mesureur prononçait ces 
nar >les M Camille Pell«an. H"i en ces der-
L7o.-s uûn'ps. a fait campagne pour l'alliance des 
radcauTsocialistes avec les , ollec tivistos et a 
répudie en quelque sorte, le, radicaux sim-
f.VfVs est entre dans la «aile. Son arrivée a ete 
ïccû'eTuie par de longs applaudissement, d rti 
? • - « » » inc lure au* «S congressistes ap-
£ t £ n ê n t 0 « gr'anae^ajorite au ral.eal.sme 

K r S M e * » ™ r . commuant, a * W a * « u . le . 

? f Ï ^ W K W * " , s inspirer du 

•""'t " , r e i ^ ^ e n w f m e n t de se placer au-
eux, a prendre ' * n £ , « £ ' ' ^ j r , o a . d'aùuuiu- et 

« de se soumettre à un accord qui sera le gage 
du triomphe de mai 1908 •. 

« Nous n'avons pas d'ennemis a gauche, a-t-
11 dit. ai nous demandons à n'y avoir que des 
amis. Tous nos amis, tous ceux qu. ont le pro
gramme républicain et poursuivent la réalisa
tion de l'idéal républicain, ne sont pas ici. mais 
c'est avec eux que nous continuerons la bataille 
de demain » 

Cette allusion i l'entente entre les radicaux 
et les collectivistes a soulevé des applaudisse
ments prolonges. 

Une motion est ensuite présentée par un roupe de congressistes. Elle tend è donner 
la Commission des reformes du Congres le 

mandat d'établir comme pmgranimeUnaxiniun» 
le programme total du radicalisme et comme 
pn gramme minimum I indication des article* 
qui devront être réalisés pendant la prochaine 
législature. 

VOICI les principaux considérants de celte 
proposition : 

• Attendu que le véritable péril, le clérica
lisme, est un péril latent, invétéré et chronique, 
que ce péril est en nous et consiste dans une 
sorte d'empoisonnement de nos institutions 
par I- v.rus clérical et roacuonnain- qu'il faut, 
par conséquent, régénérer ces institutions par 
des refurme» prc.foniles 

• Attendu que » il couvient d'ouvrir nos rangs 
à tous les hommes de i> <aa : voloute et de bonne 
foi. il convient de tlxer par un programme la 
doctrine du radicalisme, ne serait-ce que pour 
fournir aux électeurs une sorte de pierre de 
touche 4 éprouver les candidate > 

A J b. lb. le Congres .lit son bureau définitif 1 
Président. M Ken Uoblet. 
Vtoe-préaideaU. MM ltum-ntCamille Pelletan. 
Secrétaires, MM M mjun. Uebierre et Itobiu 
M. tiohli l prononce une allocution dans 

laquelle il indique la nécessite de reconstituer 
solidement le parU radical en vue des élections 
prochaines. 

M. Goblet a ajouté qu'il n'a pas quitté la poli
tique : • r't-sl elle qui la quitté » et il esquisse 
le programme du vieux parti républicain. 

Il faut, dit-il ««uibatUg itrùciuw'.'Ut 1» cléri

calisme et son nouvel allié le nationalisme qui. 
sous une étiquette trompeuse, masque la haine 
de la République. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
n « s a i s i s o a s M I N E S 

La Commission du commerce et de l'indus
trie s'est reunie ce malin sous la présidence de 
M. Muzet. 

Elle a approuvé le rapport de M. Fouquei. 
concluant au rejet de te proposition de loi de 
M. Zevaès ayant pour but : 

1- L'annulation des contrats qui ont aliéné 
la propriété nationale des mines : 

-'• 1. exploitation des mines par les travail
leurs y employés, autrement dit l'atlr.jutioa 
des mines aux mineurs. 

U'AFe-AlrJS OU BON P A S T f U N 
Nanrv. -I juin. — C'est aujourd'hui que 

M. Coste. procureur général de Nancy, devait 
donner ses conclusions dans l'affaire du Bon 
Pasteur. 

M* Mnrtin-Dugard. avoué de Mlle Lecnanet.a 
pris, des l'ouverture de l'audience, des conclu
sions ou .1 expose que les enquêtes udmiuis-
tralivesqui viennent d'être communiquées four 
nissent la preuve formelle des faits articulés 
pur Mlle l.ncnauet que. dès lors, Mlle Lecoenet 
est en mesure, en raison même de ces enquêtes, 
de réclamer, dés a présent que U Cour statue 
au fond, sans ordonner une préalable enquête 
judiciaire. 

La Cour, après un assez long délibéré.a rendu 
un a m i aux tenues duquel les débats sont 
réouverte et iix'-s uu 10 juillet. 

Le inê.me arrêt porte que la Cour se réserve 
de statuer ultérieurement, par un antre arrêt, 
sur la question de savoir si les enquêtes admi
nistrâmes seront mises nus. débats comme 
pièces judiciaires ou si, au contraire, ces en
quêtes doivent être tenues pour aiinjjU'i rensei-
g ne IU eut*. 

A TRAVERS U PRESSE 

JOURNAUX DE VENDREDI SOIR 

L"N APPEL A LA VIOLENCE 
De la Liberté: 
Lyon.21 juin —Lanarchiste Sébastien Faure 

au. dirige ICI depuis quelque temps un organe 
collectiviste-révolutionnaire, intitule le Quoti
dien, publie ce maUa un violent article dans 
lequel il fait appel è tous les socialistes pour 
qu ils s'opposent parla force è la réunion privée 
organisée par la < Patrie française > et qui doit 
être tenue I? 30 juin, a Lyon sous la présidence 
il. M. Cavaigaac.avec une conférence de M.Sy-
veHBV 

D'après cet appel. M. Sébastien Faure invite 
tous les libres-penseurs, les révolutionnaires 
et les anarchistes a descendre dans la rue pour 
écraser les adversaires du ministère — B 

U est inutile de rappeler que l anarchiste 
Sébastien Kaure s toujours passe pour être a 
la dévotion du ministère, limpumte dont il a 
toujours joui quelque délit qu'il ait pu com
mettre, est Uen faite pour justifier celte suppo
sition. 

LA CRISE rLNANCIRRE 
De l'Economiste français : 
Au J janvier dernier, le portefeuille de Paris 

contenait pour 48i 629 796 francs de voleur.celui 
des succursales de province en renfermait pour 
Iilï096û4tl francs, soit, au total. 109SVA; iiiZ fr. 

Le dernier bilan, datant du l i juin, ne relate 
plus que U? 186181 francs de valeurs au porte
feuille de Paris, et 318730 660 francs è ceux de 
province, formant un en semble de 43J!X)8791 fr. 

Donc taxi 817 K»! francs de valeurs ont quitté 
la banque en cinq mois. < 

Le cliuiie des affaires a baissé de plus d un 
demi-milliard. Voilà le fait. U est bien permis 
U» pense;- que les iviuvjvtiwoj oas j«^.u*te»'. 

émis du ministère, ne sent pas étrangères à ce 
résultat. * 

Donc, l'argent français s'en va. Cela n'est pas 
contestable. Il va en Suisse jet même en Aile- ; 
magne, pour éviter les rigueurs auxquelles 1 
l'apposent les projets de reformes fiscales et 
les augmentations d'impôts. . 

Le gouvernement, il est vrat, aura des com
pensations Pour corriger les effet» de la crise, 
U détroussera quelques Congrégations. 

Bruxelles. — Andries d» Wet, le neveu du 
célèbre général boer Christian de Wet, arrivera 
dans quekiues jours à Bruxelles. U vient de 
faire une série de conférences retentissantes a 
Cassel. lena. Breslau. Vienne. Budap<~t. 

Andries de Wet, qui est accompagné du 
D* Valentine, rarlera aussi cher nous: son succès 
ne sera pas moms considérable qu'en Autriche 
et en Allemagne. 

Bruxelles, -1 juin. —- La Commission du 
Congo a. par sept voix contre deux et une 
abstention, vote le projet de convention pro
pose par M. de Smet de Nayer. 

Fancbal, -21 juin. — La frégate Uelpomins 
est partie pour les Canaries. Tout va bien à 
berc 

Des vignes, des jardins d'arbres fruitiers ont 
été en partie-détruits. Dans certains village?, 
aucune maison n'est restée complètement in
tacte. 

Saint-Pétersbourg, SX juin. — r/après le bul
letin officiel publié hier, l'impératrice et la 
grande-duchesse nouveau-née se sont très bien 
portées durant les dernières vingt-quatre 
heures. Leur état est normal. 

Le Sikolsko-Oussouriski Liston annonce 

3ue l'administration des chemin » de fer de l'Est 
e la Ctnue fait construire une slaJàun de la 

frontière jusqu'à Kitarbioe. une Sexie de 
blockhaus pour protéger U li''o«. 

• 
VIOLENT ORAGE A CHVPRC 

AHiènes. — Un orn;e épouvantable s'est 
abattu ces jours-i 1 lurl de de Chypre. Pi isi>-urs 
coupoles d'e^Lui» «t niu*.i«rs c.vyatis ont aie 
aSJMAUa, 

L * REOCNSEMENT OC LA T R I P O L I T A I N ^ 
On mande de Conslantinople, 17 eoerant : 
Un iradé impérial prescrit d'envoyer a Trippît 

d'Afrique une Commission spéciale pour pro
céder au recensement de la population. 

Sinaïa, 91 juin. — Un dîner a eu lieu au châ
teau royal de Pelcsch en l'honneur du feld-
zenzmesti-e baron de Beck, cbef de l'état-major 
gênerai da l'armée austro-hongroise, qui est 
arrivé hier avec plusieurs oftleiers de cet état-
major. 

Le roi de Roumanie a porté un toast trea 
chaleureux à l'empereu'- François-Joseph. 

Cet après-midi, le feu s'est déclaré au mini<s 
tire de la Guerre, dans un des bureaux situés 
près de la cour de l'Horloge. 

Il a êts facilement éteint par les pompiersJe 
service. Les degéte sont peu importants. 

P A l l f l J S D H J O S T I C B 

LA WATANA 
La 8« Chambre a rc.idu son jugement dant 

le procès d'escroquerie aux mines d'or de la 
Wateaa. 

Le tribunal acquit'; tous les prévenus taet 
MM. Van Bros et Jacob, administrateurs de la 
Société, poursuivis parle Parquet.que MM. Del-
porto, Legrand et Luc. banquiers, inculpés 
également d'escroqueries, mais seulement è la 
requête des parties civiles. 

Le tribunal reconnaît qu'il v a eu de* n l -
ntsuv.-es fraadule ses teller. que la publication 
d'une notic énonce et d'un rapport d'ingénieur 
tronqué, mais U met ces actes délictueux à « 
charge île M. Bonneau. directeur de la b»cié.«e» 
dtc«ds déouui Un nourfuites. 

• 
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